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Conseil municipal du 3 juillet 2008 : les principales décisions 
 

  
 

LE MOT DU MAIRE 
 

Madame, Monsieur, 
Preuve supplémentaire que Chasse évolue et se 

développe, les travaux en cours dans la commune étaient à 
l’honneur pour cette dernière séance du conseil municipal 
avant la trêve estivale, avec toutefois une mention spéciale 
décernée au quartier de la Gare. Actualité oblige, il a en 
effet été question du réaménagement des cités Berquet, de 
l’éclairage public rue du 8 Mai et avenue Frédéric-Mistral 
et du compte-rendu d’activité 2007 de la SERL. Mais 
l’ordre du jour abordait également la sectorisation à venir 
de notre réseau d’eau potable ou la mise en œuvre du 
Programme d’Aménagement d’Ensemble à Chatanay, qui 
prévoit les contreparties demandées aux lotisseurs pour les 
travaux de viabilisation réalisés par la Commune. 

La culture n’a pas été oubliée, après un printemps 
riche en événements de tout genre. D’un mot, je voudrais 
revenir sur l’expérience unique que nous avons vécue, en 
juin dernier, avec la venue de Georges Rousse, artiste 
plasticien et photographe connu dans le monde entier, qui 
a choisi notre commune pour réaliser avec plusieurs 
jeunes, à l’occasion du 10e anniversaire de l’AAVDASE à 
Chasse, une œuvre grâce à laquelle le nom de notre 
commune va parcourir le monde au gré de ses expositions. 

Enfin, c’est sur une note d’espoir que s’est achevé 
ce conseil, après la libération d’Ingrid Betancourt après 6 
ans et 4 mois de détention dans la jungle colombienne. Je 
vous rappelle que, dès mars 2007, la majorité municipale 
avait adopté une motion de soutien à Ingrid Betancourt et 
à son combat pour la liberté, en la faisant notamment 
citoyenne d’honneur de Chasse-sur-Rhône. Nous nous 
réjouissons de cette nouvelle et lui souhaitons un bon retour 
parmi les siens et parmi les vivants. 
 

Jean-Pierre RIOULT 
 

 

� �Réaménagement des cités Berquet : projet de 
convention avec la CAPV et ICF 
Le 14 novembre 2007, le Conseil municipal a examiné le 
projet déposé par l’Immobilière des Chemins de Fer 
(société de construction d’habitat social filiale de la 
SNCF), relatif à la construction de 30 logements aux cités 

Berquet, rue des Victimes du bombardement, dans le 
quartier de la Gare. À côté des 27 logements déjà réalisés 
par cette société, des terrains libérés par la SNCF vont 
permettre la construction de 2 immeubles de qualité 
pouvant abriter 30 logements sociaux et des garages. Ce 
projet de construction a fait l’objet d’un permis de 
construire accordé le 21 mai dernier. La construction des 
immeubles devrait débuter en novembre 2008 et durer de 
13 à 14 mois. 
Comme préalable à la réalisation de cette opération, la 
Commune de Chasse-sur-Rhône a demandé à ce que 
l’accès des anciennes cités Berquet et donc du futur 
nouvel ensemble soit modifié. Le débouché actuel de la 
rue des Victimes du bombardement sur la RD 4, vers le 
carrefour de la rue Pasteur avec la route de Givors, est en 
effet très dangereux. Il éloigne également la population 
de ce secteur du reste du quartier de la Gare. Un nouvel 
accès est donc envisagé par la voie ferrée privée qui 
desservait, à partir de l’ancienne gare de triage SNCF, la 
zone industrielle de l’Islon. L’emprise de cette voie ferrée 
désaffectée vient d’être rachetée par la Commune à la 
société chimique Grande Paroisse. 
Avec la réalisation de la tranche 2008 du programme de 
travaux d’adduction d’eau (qui prévoit la mise en place 
d’une nouvelle canalisation d’adduction d’eau potable 
d’un diamètre de 200 mm, depuis le carrefour entre la rue 
Pasteur et la rue des Victimes du bombardement jusqu’au 
carrefour entre l’avenue de la Gare et la rue Aristide-
Briand), l’exécution de ce dossier s’accélère. Cette 
nouvelle canalisation passe à l’intérieur des cités Berquet, 
dessert le futur nouvel ensemble de constructions et 
traverse enfin le parking réalisé par la Commune devant 
la gare SNCF. Pour poser cette canalisation sous la rue 
des Victimes du bombardement, il est nécessaire de 
neutraliser la totalité de cette voirie pendant les travaux 
du fait de sa faible largeur. Il est donc indispensable, pour 
que les habitants des cités Berquet puissent entrer et sortir 
de chez eux, de réaliser un nouvel accès temporaire sur 
l’emprise de l’ancienne voie ferrée sommairement 
viabilisée. Celle-ci a d’ores et déjà été enlevée, les 
terrassements nécessaires ont été effectués et un bicouche 
provisoire a été mis en place. Il est également envisagé, 



 

parallèlement à la réalisation des travaux d’adduction 
d’eau, de tirer une nouvelle canalisation d’assainissement 
« Eaux usées » pour desservir les anciennes cités Berquet 
et le nouvel ensemble à construire. L’enveloppe consacrée 
à ces opérations préliminaires pourrait s’établir à 100 000 € 
HT environ. L’ensemble du projet, validé par le Conseil 
municipal du 14 novembre 2007, se monte à 840 000 € 
HT. 
Les négociations en cours pour le financement global de 
cette opération font apparaître les participations ou 
subventions suivantes : 

- ICF : 300 000 € 
- Fond d’Aménagement Urbain : 48 000 € 
- Conseil régional Rhône-Alpes : 100 000 € 
- Conseil général de l’Isère (au titre de la 

territorialisation) : 38 000 € 
Dans l’état actuel des subventions accordées, la 
Commune de Chasse-sur-Rhône et la CAPV se 
partageraient un reliquat approximatif de 175 000 € 
chacune. Toute nouvelle subvention serait déduite de 
cette somme. 
Au terme d’un accord de principe intervenu entre ICF et 
la Commune et pour des raisons pratiques, la maîtrise 
d’ouvrage de l’opération (création des VRD pour les 
constructions nouvelles, aménagement interne des cités 
Berquet et création de la nouvelle voie de desserte) serait 
assurée par la Mairie de Chasse. ICF pourrait verser 
100 000 € en 2008 à la Commune, permettant ainsi à la 
Mairie de financer les premiers travaux de viabilisation. 
La Communauté d’Agglomération du Pays Viennois 
délèguerait quant à elle à la Commune de Chasse les 
travaux de voirie et d’assainissement sur cette opération 
et lui rembourserait la moitié des sommes affectées à la 
viabilisation (déduction faite des subventions touchées 
par la Commune). Il est donc demandé à l’Assemblée 
d’approuver ces nouvelles dispositions et d’autoriser le 
maire à poursuivre les contacts nécessaires en vue de la 
réalisation de cette opération. 
La délibération correspondante est approuvée par 22 voix 
POUR et 5 ABSTENTIONS. 
 
� �Travaux d’éclairage public rue du 8 Mai et avenue 
Frédéric-Mistral : attribution du marché 
Par délibération du 29 mai dernier, le Conseil municipal a 
approuvé le projet de rénovation de l’éclairage public rue 
du 8 Mai et avenue Frédéric-Mistral ainsi que le contrat 
de maîtrise d’œuvre passé avec le bureau d’études 3D 
Ingénierie. Un appel public à la concurrence a donc été 
lancé, selon les règles fixées par le code des Marchés 
publics, en vue de la passation d’un marché adapté (le 
montant de l’estimation des travaux s’élevant à 97 310 € 
HT). Une dizaine d’entreprises ont retiré un dossier de 
consultation mais 4 seulement ont transmis une proposition 
à la Mairie. 
Après ouverture des plis, le groupement Chabuel-
Serpollet de Saint-Cyr-au-Mont-d’Or est moins-disant, 
avec une proposition s’élevant à 75 750 € HT et un délai 
de réalisation des travaux estimé à 3 mois. Les travaux de 
viabilisation de la rue du 8 Mai ne devant commencer 
qu’en septembre prochain, les travaux d’éclairage public 
devraient débuter vers le mois de novembre pour 

s’achever début 2009. Une partie seulement des travaux 
sera donc à budgétiser sur l’année 2008. 
Sous réserve de la vérification de l’offre de cette 
entreprise, il est proposé à l’Assemblée d’approuver ce 
marché au montant indiqué. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ.  
 
� �Programme 2008 de renforcement du réseau d’eau 
potable (sectorisation du réseau) : procédure de 
marché adapté 
Le programme de renforcement du réseau d’eau potable, 
élaboré par le bureau d’études ICDEE, a été approuvé 
lors du Conseil municipal du 13 février 2008. Un appel 
d’offre ouvert a donc été organisé, sur la partie 
« Renouvellement de canalisations », et un marché avec 
l’entreprise EHTP a été approuvé lors du Conseil 
municipal du 29 mai 2008. Lors de la définition du 
programme de renforcement 2008 du réseau d’eau 
potable, avait également été prévue une sectorisation du 
réseau communal qui doit permettre de connaître le détail 
du fonctionnement du réseau et de détecter les anomalies 
et les fuites, en en identifiant précisément l’origine. Le 
rendement actuel du réseau (le rapport production 
d’eau/consommation) se situe autour de 85 %. Si ce 
rendement est bon, il reste insuffisant puisque les pertes 
représentent environ 90 000 m³ d’eau/an. Il s’agit de 
rajouter aux 3 débitmètres existant (station Paul-Vittoz, 
station des Pieds et surpresseur de Trembas), 14 autres 
débitmètres divisant la commune en 10 secteurs 
cohérents. Les débitmètres sont des capteurs de mesure 
de débit installés sur la conduite, dans des regards de 
visite alimentés électriquement et dotés d’un ensemble de 
télétransmission. Le gestionnaire du réseau, la société 
Cholton, pourra donc, en temps réel, contrôler l’ensemble 
du réseau à partir d’un poste de surveillance. 
Le montant global des travaux a été estimé par le maître 
d’œuvre à 70 271,09 € HT pour la partie « Aménagements » 
et à 56 948,28 € HT pour la partie « Équipements », soit un 
total de 127 219,38 € HT. En fonction de ces éléments, une 
procédure de marché adapté avec mise en concurrence 
préalable a été lancée, conformément aux dispositions de 
l’article 28 du code des Marchés publics. L’ouverture des 
plis aura lieu le 7 juillet prochain. Pour permettre un 
déroulement plus rapide des travaux après analyse et 
vérification des offres, il est donc demandé à l’Assemblée : 

- d’approuver le dossier d’avant-projet détaillé tel 
que présenté ; 

- d’autoriser le maire, après ouverture des plis et 
vérification des offres, à signer le marché 
correspondant avec l’entreprise mieux-disante. 

Le résultat de la consultation sera communiqué lors de la 
prochaine réunion du Conseil municipal. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ.  
 
� �Conséquences de l’instauration de la semaine de 4 
jours dans l’Éducation nationale pour la Commune 
Le ministre de l’Éducation nationale a décidé que la 
semaine d’enseignement serait réduite à 4 jours pour tous 
les élèves de maternelle et de primaire. Pour les enfants 
scolarisés à Chasse-sur-Rhône, la classe est donc 



 

supprimée le samedi matin et les horaires passent de 26 à 
24 heures d’enseignement hebdomadaires. Pour autant, 
les horaires d’enseignement pour les maîtres ne sont pas 
réduits et leur temps de travail reste le même puisque les 
heures d’enseignement supprimées sont remplacées par 
des heures de soutien pour des élèves en difficulté 
scolaire, effectuées en dehors des heures d’école 
proprement dites et pour des groupes d’élèves limités à 2 
ou 3 par classe. 
Une réunion de travail a eu lieu en présence de Monsieur 
l’Inspecteur de l’Éducation nationale et des directeurs 
d’écoles maternelles et élémentaire. À la suite de cette 
concertation et pour permettre la mise en place de ce 
soutien scolaire dans les meilleures conditions pour les 
élèves concernés, un décalage d’un quart d’heure des 
horaires scolaires avait été envisagé. Or cette 
modification des horaires aurait une répercussion sensible 
(+ 4 %) sur le coût global des transports scolaires qui 
bénéficient jusqu’ici d’un intervalle entre les transports 
de cars des élèves du secondaire et bénéficient donc d’un 
tarif préférentiel. Le maire a donc adressé un courrier à 
l’inspecteur d’académie pour lui demander, par 
dérogation, de conserver les mêmes horaires de classe à 
la rentrée 2008/2009, d’autant que cette modification 
aurait eu d’autres conséquences : sur le service de la 
cantine scolaire, sur les études surveillées, sur les 
activités de l’USEP et celles organisées, en liaison avec le 
Centre social, pendant le temps de midi. Sans compter les 
adaptations horaires rendues nécessaires pour une partie 
des personnels communaux, du fait de la suppression de 
l’école le samedi matin. 
Il est demandé à l’Assemblée de donner délégation au 
maire et à son représentant pour prendre les dispositions 
nécessaires afin que la prochaine rentrée s’effectue dans 
des conditions satisfaisantes. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ.  
 
� �Approbation du compte-rendu d’activités 2007 de 
la SERL pour le quartier de la Gare 
Comme chaque année, du fait de la réglementation 
existante, il est demandé à l’Assemblée d’approuver le 
compte-rendu d’activités 2007 transmis par la SERL. 
L’opération d’aménagement du quartier de la Gare se 
poursuit. L’immeuble de 30 logements en accession à la 
propriété « Les Jardins du Centre » a été livré 
dernièrement. Parallèlement à l’opération d’aménagement 
des parkings devant la gare SNCF, l’aménagement de la 
rue du 8 Mai et sa mise à double sens devrait avoir lieu 
prochainement (début des travaux prévu par la CAPV en 
septembre). 
La Mairie est en cours de négociation avec plusieurs 
propriétaires afin d’élargir l’assiette disponible en vue de 
la construction de nouveaux immeubles pour lesquels une 
consultation a été lancée par la SERL auprès de différents 
promoteurs. Ces opérations pourraient être mixtes, c’est-
à-dire associer de l’accession à la propriété, de 
l’accession sociale voire du locatif social. Des bureaux et 
des commerces pourraient s’y implanter en fonction de la 
visibilité des implantations en bordure de la RD 4. 
Financièrement, l’opération reste déficitaire pour la 
Commune de Chasse-sur-Rhône qui assumera une 

participation de 500 000 € pour l’année 2008 et de l’ordre 
de 300 000 € en 2009. Si cette opération est lourde, il est 
indéniable qu’elle apportera à la Commune, une fois 
achevée, un renouvellement urbain de qualité dans ce 
quartier. Il est donc demandé à l’Assemblée d’approuver 
le compte-rendu d’activités 2007 de la SERL. 
La délibération correspondante est approuvée par 22 voix 
POUR et 5 CONTRE. 
 
� �Information sur la réalisation des emprunts 
communaux 2008 (Budget général et budget « Eau ») 
Les budgets primitifs 2008 (Budget général et budget 
« Eau ») ont été adoptés lors du Conseil municipal du 10 
avril dernier. Lors de l’approbation de ces budgets, ont 
été retenus les volumes d’emprunts suivants pour couvrir 
les investissements communaux : 

- pour le Budget général : 1,2 million d’euros ; 
- pour le budget « Eau » : 560 000 €. 

Lors de la réunion du Conseil municipal du 29 mai 
dernier, suite à l’approbation des Comptes administratifs 
2007 et à l’affectation des excédents, le montant des 
emprunts prévus a été revu à la baisse :  

- 1 million d’euros pour le Budget général 2008 ; 
- 500 000 € pour le budget « Eau » 2008. 

La Mairie a consulté deux organismes de prêts en vue de 
la réalisation de ces emprunts : Dexia Crédit local et la 
Caisse d’Épargne Rhône-Alpes. Ces deux organismes 
font en effet les propositions les mieux adaptées au 
marché des collectivités locales. C’est la Caisse 
d’Épargne Rhône-Alpes qui a finalement été choisie pour 
la réalisation des deux emprunts, ses propositions étant 
les moins coûteuses pour la Commune. Elles sont les 
suivantes : 

- Prêt de 1 million d’euros pour le Budget général 
Durée : 15 ans. Taux fixe annuel : 4,72 %. Taux 
apparent : 4,28 %. Échéance annuelle, avec 1re 
échéance le 25 avril 2009. Annuité : 91 687,12 €. 

- Emprunt de 500 000 € pour le budget « Eau » 
Durée : 25 ans. Taux : 4,77 %. Échéance 
trimestrielle. Montant de l’échéance 
trimestrielle : 8 586,67 €. 

Le Conseil municipal ayant donné délégation au maire, 
lors de la réunion du 25 mars dernier, pour réaliser les 
emprunts dans les limites fixées par le budget, ces 
éléments sont donnés à titre d’information. Les emprunts 
devraient être mobilisés dans les meilleurs délais. 
 
� �Personnel communal : création d’un Comité 
Technique Paritaire (CTP) local et définition du 
nombre de représentants 
Les élections des représentants du personnel municipal au 
sein du Comité Technique Paritaire (CTP) auront lieu 
dans toute la France le 6 novembre 2008. Un éventuel 2e 
tour aurait lieu le 11 décembre 2008. Ces élections 
permettent, lors de chaque début de mandat, de 
renouveler les représentants du personnel communal dans 
cette instance. 
La Commune, disposant jusqu’ici de moins de 50 agents 
à temps complet, était rattachée au CTP départemental. 
La Commune comptant désormais plus de 50 agents à 
temps complet et sur des postes permanents (une 
soixantaine environ), elle doit créer un Comité Technique 



 

Paritaire en son sein, chargé de discuter de tout ce qui 
concerne l’organisation et le fonctionnement des services 
(durée du travail, Compte Épargne Temps, bilan social, 
organigramme municipal, réorganisations éventuelles de 
services…). Le CTP examine par ailleurs toutes les 
questions d’hygiène et de sécurité ainsi que la formation 
des agents. Cet organisme est paritaire, c’est-à-dire 
présidé par le maire ou son représentant et composé, en 
nombre équivalent, de délégués du Conseil municipal et 
de représentants du personnel. 
Il est proposé : 

- que le nombre de personnes membres de ce CTP 
soit fixé à 3 titulaires et 3 suppléants ; 

- que les personnes suivantes soient désignées par 
le Conseil municipal pour y siéger : 
Présidente : Mme Nicole Sigonney, Adjointe 
chargée du Personnel communal, 
Membres titulaires : MM. Jules Cornacchia et 
André Combier, Mme Monique Carbain, 
Membres suppléants : MM. Robert Canin et Ali 
Benfifi, Mme Anne Vermare (opposition). 

Y siégeront enfin comme membres consultatifs : le 
directeur général des services, le responsable des services 
techniques et la responsable des ressources humaines. 
Il est demandé à l’Assemblée d’approuver ces dispositions. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ.  
 
� �« Chasse à l’Œil 2008 » : prise en charge des frais 
d’hébergement de M. Georges Rousse 
À l’occasion du 10e anniversaire de la présence d’une 
équipe de prévention spécialisée de l’Association de 
l’Agglomération Viennoise pour le Développement de 
l’Action Socio-Éducative à Chasse-sur-Rhône, Georges 
Rousse, un artiste plasticien de renommée internationale, 
a séjourné dans notre commune. Il a accepté de réaliser 
gracieusement, avec plusieurs jeunes de Chasse-sur-
Rhône, une œuvre dans les locaux de l’ancienne 
boulangerie Bay, située en face de la mairie (rue de la 
République). Un véritable chantier y a été organisé, au 
cours duquel les jeunes ont réalisé des surfaces peintes 
destinées à constituer une manière de trompe-l’œil. La 
photo finale prise par l’artiste offre une vision des lieux 
très différente de la réalité, à la fois témoignage d’un 
passé local et réinterprétation de l’espace ainsi aménagé. 
Dans le cadre de son partenariat avec l’AAVDASE, la 
Mairie a accepté de prendre en charge les frais de séjour à 
Chasse-sur-Rhône de Georges Rousse qui a résidé à 
l’hôtel Campanile du lundi 9 au vendredi 13 juin 2008, 
pour un montant global de 359,74 €. Il est demandé à 
l’Assemblée de confirmer cette prise en charge. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ.  
 
� �50e anniversaire de la ville de Nor-Hadjin 
(Arménie) et 10e anniversaire du jumelage Chasse-
sur-Rhône/Nor-Hadjin 
À l’occasion du 50e anniversaire de la fondation de la 
ville de Nor-Hadjin (Arménie) et des festivités liées au 
10e anniversaire de son jumelage avec Chasse-sur-Rhône, 
M. Kervorg Avetissian, Maire de Nor-Hadjin, a invité 

une délégation d’élus de Chasse à assister aux festivités 
qu’elle organise le 11 octobre 2008. 
Il est proposé l’envoi d’une délégation de 3 personnes : 

- Jean-Pierre Rioult, Maire de Chasse, 
- Gabriel Buono, Adjoint déléguée à la Culture, 
- Christophe Bouvier, Conseiller délégué. 

Ce voyage implique la prise en charge des frais de 
transport aérien jusqu’en Arménie, des frais de transport 
sur place, des frais d’hébergement et de restauration non 
pris en compte par la Mairie de Nor-Hadjin. Pour limiter 
au maximum les frais, le déplacement de la délégation 
sera limité à 4 jours. La somme globale à prévoir est de 
l’ordre de 3 600 €. Il est demandé à l’Assemblée de 
donner son accord à ces dispositions. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ.  
 
� �Projet de lotissement à Chatanay : mise en œuvre 
du Programme d’Aménagement d’Ensemble (PAE) et 
approbation de la convention avec le lotisseur 
La révision simplifiée du Plan d’Occupation des Sols 
portant notamment sur l’urbanisation, sous condition, 
d’un secteur du hameau de Chatanay, a été approuvée 
lors du Conseil municipal du 20 décembre 2005. Lors de 
la même réunion, a été adopté le Programme 
d’Aménagement d’Ensemble (PAE) de Chatanay, lié à 
cette ouverture à l’urbanisation et destiné à faire payer 
aux lotisseurs ou constructeurs, en argent ou sous forme 
de travaux, une participation pour les équipements 
nécessaires à la viabilisation du secteur. Pour celui de 
Chatanay, après analyse des travaux restant à réaliser, le 
montant de cette participation a été fixé à 160 € par m² 
construit. 
Une demande de lotissement de 7 lots a été déposée sur 
les propriétés des consorts Blanc et Bouvier d’une part et 
de Madame Vizcaino d’autre part. Il est donc désormais 
nécessaire qu’une convention soit passée entre la 
Commune et le lotisseur, comme ce fut le cas dans 
d’autres secteurs, à Trembas par exemple. À partir d’une 
prévision de surface globale construite de 945 m², le 
montant de la participation s’établit à 150 701,72 €. Elle 
serait réglée sous la forme de travaux d’équipement qui 
seront ensuite rétrocédés au domaine public : travaux 
d’assainissement avec mise en place d’une station de 
relèvement des eaux usées ; enfouissement des réseaux 
secs et mise en place de candélabres d’éclairage public ; 
élargissement de la voirie et réalisation de trottoirs. 
Il est demandé à l’Assemblée d’approuver la convention 
correspondante et d’autoriser le maire à la signer. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ.  
 
 

 

- NOUVEAU - 
Retrouvez désormais, 48 heures environ après 

chaque séance du conseil municipal, le compte-
rendu intégral des débats en ligne sur le site Internet 

de la Commune de Chasse-sur-Rhône : 

www.chasse-sur-rhone.com 
 
 


